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Objet : Adoption de la nomenclature comptable M57 à compter du janvier 2024

Délibération N®PLV 23-09-74

L'an deux mille vingt-trois, le quinze septembre, le conseil municipal de la commune de
Port-Louis, s'est réuni par une convocation en date du 08 septembre 2023. M. Jean Marie
HUBERT en sa qualité de Maire assure la présidence de la séance.

27 élus étaient présents ;

■WTRE

M. HUBERT Jean-Marie
Mme FOUCAN-BARBE
Christelle

M. GUSTAVE Anselme

Mme RAMASSAMY épse
SïNNAN-RAGAVA Jany

.M CERCI Bernard Mme COLLETIN Marie-
Louise

M. MAZEPPA Max
Mme MAYEKO Gina M. MOUSTACHE-

MAYEKO Alin

Mme ROQUES Yvelise M. BOUDHOU Dimitri
Mme DERBY épse VALA
Franciane

M. MOUNSAMY Olivier Mme BELLOC Catherine
M. SINNAN-RAGAVA
Guy

M. LAUJTN Dominique Mme CAFRE ép, LOSANGE Lucette Mme MARCUS épse
GALPIN France-Lise

M. ZEMBAMA Rodrigue Mme PERIANAYAGON Annie-
Claude

M. THOMET Olivier

Mme MAYEKO épse JOAILLE
Véronique

M. ARTHEIN Victor M. EDWIGE Charly

M. TOLA Michel Mme MEKEL Alexina M. MARIE-CLAIRE
Jacques

2 élus étaient absents :

Mme INAMO Tania Mme MALBOROUGT Reinette

1 élu était représenté ;

-> Mme MALBOROUGT Reinette représentée par M. ARTHEIN Victor



M. MOUNSAMY Olivier donne lecture de Pexposé et explique que :

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l'instruction la plus récente, du secteur public
local. Instauré au janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57
présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités
territoriales (régions, départements, établissements publics de coopération intercommunale et
communes). Il reprend les éléments communs aux cadres communal, départemental et régional
existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions
applicables aux régions.

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont
bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires.
Ainsi ;

-  En matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de
programme et des autorisations d'engagement, adoption d'un règlement budgétaire et
financier pour la durée du mandat, vote d'autorisations de programme et d'autorisations
d'engagement lors de l'adoption du budget, présentation du bilan de la gestion
pluriannuelle lors du vote du compte administratif ;

-  En matière de fongibilité des crédits : faculté pour l'organe délibérant de déléguer à
l'exécutif la possibilité de procéder à des crédits entre chapitres (dans la limite de 7.5 %
des dépenses réelles de chacune des sections, et à l'exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel) ;

-  En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues ; vote par l'organe délibérant
d'autorisations de programme et d'autorisations d'engagement de dépenses imprévues
dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections.

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au
janvier 2024. Ainsi, pour Port-Louis, le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera

celui du budget communal gérés selon la M14.

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un
changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2024, la colonne BP n-
1 ne sera pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable.

Ainsi,

Vu L'article L.2121-29 du Code général des Collectivités Territoriales;
Vu L'article 242 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;
Vu L'arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec

les collectivités territoriales et du ministre de l'action et des comptes publics du 20 décembre
2018 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales
uniques ;

Considérant que la collectivité est tenue d'adopter la nomenclature M57 à compter du l®'janvier
2024.

Le Conseil Municipal, après échanges et débats, et à l'unanimité des présents décide :



Article 1 : D'autoriser le changement de nomenclature budgétaire et comptable du budget de
la commune de Port-Louis ;

Article 2 : D'autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution
de la présente délibération.

Pour Extrait Certifié Conforme

Port-Louis, le 15 septembre 2023

Le Maire,

van-Marie HUBERT
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M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe quil peut faire l'objet d'un recours auprès du
Tribunal Administratif de Basse-Terre dans un déla de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'État.


